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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Floquet Monopole
Question écrite n° 43960

Texte de la question

M. Maxime Gremetz alerte M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur la situation
tres inquietante du groupe Floquet Monopole et des graves menaces de suppressions d'emplois pour les
salaries. L'annonce, en debut d'annee 1996, de la vente ou de la fermeture des deux etablissements a Liancourt
(Oise) et de Vieux-Chamant, a Sochaux, le role du groupe americain Dana, principal actionnaire, et celui des
constructeurs francais, PSA et Renault, qui ont decide de delocaliser des productions assurees par Floquet
Monopole, font peser des menaces sur 1 200 emplois en France. Il lui indique que cette strategie qui consiste a
externaliser des productions est suicidaire pour nos atouts, pour l'emploi, qui conduira a des gachis et a un
rencherissement du prix des vehicules francais. Il lui demande ce qu'il compte faire pour defendre notre industrie
equipementiere de l'automobile et le maintien de l'emploi dans le groupe Floquet Monopole, notamment sur les
sites de Liancourt et Vieux-Chamant. Il lui demande de prendre en compte la colere, le mecontentement des
salaries et des syndicats.

Texte de la réponse

Le ministere de l'industrie, de la poste et des telecommunications a ete informe en debut d'annee du souhait du
groupe americain Dana, maison mere de Floquet Monopole, de se desengager de l'activite pistons qui occupe
deux sites en France : l'usine de Liancourt (230 personnes) situee dans l'Oise qui fabrique des pistons et des
bielles pour compresseurs et l'usine de Vieux Chamont pres de Sochaux (125 personnes) specialisee dans la
fabrication des axes de pistons. Des recherches tres actives sont actuellement menees afin de trouver un ou
des repreneurs pour les deux usines concernees. Plusieurs contacts avec des industriels ont d'ores et deja ete
pris. Les services du ministere de l'industrie, de la poste et des telecommunications apportent leur attention au
deroulement des negociations.
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